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Monsieur le Président

~jo/~
Je vous Fais parvenir, ci-joint, un

décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de :

- Loi relatiF à l'application de la
règlementation en matière de transcrip-
tion des langues nationales.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

v
Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
- nationale - D A K A R -

Léopold Sédar SENGHOR
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REPUBLIQUE DU SENEGAL ~EAf s<6
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Dakar le 3 M~i 1985

Projet de loi abrogeant la loi n077-55
du 10 Avril 1977 relative à l'applica-
tion de la règlementation en matière de
transcription des langues nationales.

-=-=-=-=-000-=-=-=-=-
LE X P 0 S E des MOT IFS /

-=-=-=-=-000-=-=-=-=-
La loi nO 77-55 du 10 ~vril 1977 relative à l'application de la

règlementation en matière de transcription des langues natioftales a-
vait pour but de faire respecter la,règlementation en matière d'or-
thographe et de séparation des mots dans les langues nationales.

A l'application, elle s'est avérée un factour de blocage de àa
promotion de nos langues nationales pour des raisons multiples.

Tout d'abord le taux élevé d'analphabètes dans notre pays n'a
pas permis une large diffusion du texte et la quasi totalité de nes
lettrés sénégalais ne sont point encore à l'aise dans l'écriture et
la lecture de nos parlers.

L~ crainte do sanctiGons administratives, pénales et pénunières
a aussi dilué les efforts d'alphab8tisation et retardé l'éclesion
d'une véritable presse nationale.

Aujourd'hui, le dialogue qui s'est engagé depuis, entre le Gou
vernement et les linguistes, a trouvé son dénouement dans les propo-
sitions de la Commission nationale de Réforme de l'Education et de
la Formetion que le Chef de l'Etat a acceptées en garnde partie, et
parmi les propositions acceptées, figure l'abrogation de la loi
nO 77-55 du 10 Avril 1977 relative à l'application de la règlementa
tion en matière de transcription des langues nationales.
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E2PUBLIüUE DU SENEG!J...---------~----------------
A6P~

ASSEMBLEE N1ŒIOl'JfJ...E

4è:,-lC LE GIS L taU RE

DEU~~IEI/iE SESSION 01lDUJ!lRE DE 1976---------------------------------------

fi)
//~APPORT

f ait au nom

de L'Lnter'commi s si.on constttué e par les Comaus stons de l'Education et cl~ la
Lé,3i.slation

sur

le PROJET DE LOI N° 110/76 relatif à l'app!ia.éltion de la rè3lementation en
matière de transcription des Langues nationales.

par

Mr. P:.meth SalOur~1 BOYE

TI..apporteur.
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Monsieur L.: Président,

Mes chers collègues,

Le projet ;::<2 loi HO 110/76 r'el ctif È.:. l'application de La rÈ:~L::-
mentatton en rnattè r-e <letranscription des lélIlc~es nationales que j'ai L'hon-

neur de vous soumettr-e au nO:.1de l 'll1.terco~:1.Tüissionconstituée par IG6

Comr.us stons de l'Education et de la L égi.sl etton qui s'est tenue sous la prési-
dence de Ivir•. Ai_ladouRacirie NDIAYE tend à de;:l1anderà notre auguste

1..sse2blée, J(: compléter par une loi, les décrets N° 71-:556 du 21 Illai 1971,
1J0 72-702 du 16 Juin 1972, N° 75-1025 et 75-1026 du 10 Octobre: 1975.

Ces décrets sont dès maintenant norcael.ement applicables et ont
notammerrtvaleur contraignante pour tout texte destiné à (ttre·diffusé dans le

public et rédi~é en Langue nettonel e, 3ans qu'il soit besoin d'aucun texte
pour le préciser, les infractions à cette règleElelltation peuvent ~r~ réprü:'lC.:s
selon Les dispositions d.es articles 2, :3 et C du Code des contraventions qui
punissent d'un erapri sonneraent ci'un jour à un ::-110Ü3 et d'une: amende 'le 200
Q·20.000 Frs ceux qui auront contrevenu aux décrets Légalernent fai.t~ par
l'autorité admtntst rertve,

il l'exp é rtence , ce Dode de répression s'est cependant réyéli

insuffisant eu égard à la raulttpltcatton qui va croissant (le publtcettons ou
ouvr-ages rédiGés en Langue nattonal e et qui, de plus en pl.us fréquE:!::1.i.nent,
révèlent une méconnai ss ence compl.éte des rèGles posées par Les text es
rappelés ci-dessus. Si cette méconnaissance r'el.ève pour certains de la

confusion ou de I a néGlicience, il est apparu incontestable que , pour d'autres,
elle relevait d'un propos délibéré et sy stémattque et que les auteurs de ces

textes entendaient bien contester le système officicl de transcription des Lan.•

BUesnationales institué par la rè3le::nentation pour lui substituer leur propre
su.stèm e considéré par eux comme supérieur •.

fi l'heure où une littérature et une presse écrite en Langue
nationale prennent leur e:ssor dans notre pays pour la première fois d+une
raantè r-e siGnificative, il ett tmpos stbl.e.pour- Les pouvoirs publics d~ tolér(:;:r

que s'instaurent dans ce domairin-si sensible de la Langua, l'anarch,ie et III

conf-uston et que l'on as stst e à l'.éclosion et à la profuston de systè~:rle"sa-:.!_
vanesrt de transcription des langues nationales ne relevant qUE: de l'inilivi,....

dualtsme de leurs auteurs et de L'Lnp rovtsetton, ./ ..
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il est donc apparu nécessaire de r'enfor-cer-1t appareil répressif

destiné à faire r'e sn ect er' la rèrJlc::J.entationofficielle en la mattè re , C'eat à~ '-'

quoi tend le projet de loi qui vous est p ropos é au moyon :

d'un re.ll..forc2üent des peines réprimant les infractions dont

il s'agit;

de la création d'une commi sston ad hoc au hiinistère de
l'Education Nationale destinée à vérifier la confo rmtté à la règler.1entation
de tout texte rédisé en Langue nationale; et destiné à ~tre diffusé dans le

public.

Un tel projet, Ivion sf.eu.r'le Présidentt ::"les·chers Co'll.è gues ,

vous le devinez sans peine, ne pouvait que rencontrer l'adhésion un.antme
de notre intercommission, tant il est vrai qU(:: le p robl.ème des transcriptions
de nos Langues nationales es t U11 facteur déterr"ûnant de notre dévoloppemenr,

Aussi a-t-il suse it~ de larses discussions:

Le Gouverne:nent par la voix de son Ministre d'Etat chargé de
l'Education ê. souhaité apporter un as souplf.ssemcnt dans la rigueur de la
répression, soul.tgnant q:...te le but du GouverneElent était d'abord el'éduquer

ses citoyens, les arrenant à. se pencher sur les projets de décrets dlapplica-

tion.
Aux questions posées par les Comrnls sair-es et ayant trait à

L'o rthogr-eph« utfl.iséed ana certains ouvr-ages anciens (catéchis:Tl.e)qui ne

respectent pas la transcription nouvel.Le , des ens etgnes lumineux publicitaires,
de.: certains documents tochntques , dES noms scientifiques de »Lentes oui ne

• ~ L

respectent pas la tran.scription nouvelle, le Gouvernement a fait savoir,
qu'il n'y a pas de loi rétroactive et que les ouvr-ages anciens demeurent, IilaiS

en cas de réédition, ils devront se rronformc'r à l'orthocœaphe nouvelle.<.J _

Tout le monde doit écrire de la ~ll~E!.(::ma'1i8l'"'e du prin1aire au secondaire et il

l'UIÙversité. l'Près les d~crets, pour la trensc'rtptton du Ouolof et du S-érère,no-
troàrespot:l3'abiltté culturelle clans le domatne de la transcription et d.el'(;n-

s2i;znement des Langt •.lJ2S nartonel es dans le contexte Ouest l,fricain est cél:J?~:"
tale. Aussi tout en décidant de rénforcer les mesur-es de répression pour
décourager ceux qui contestent le sy stèzne officiel, notre GouvE:rne':~1.entne
perd pas de vue la nécessité d'informer, de convaincre par par-suastorr,./ ..
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d'éduquer, par une large diffusion des dispositions officielles, par le re-
cyclage des cadres, et aussi en tenant compte des aires linguistiques
dans l'implantation des écoles normales régionales.

Dans ce sens, le gouvernement, par souci d'as-
souplissement, a introduit une procédure administrative en amendant les
articles 2 et 4.

Il s'agit dans le corps de l'article 2 d'insérer
la phrase suivante

- "Nonobstant les sanctions administratives qui
seront fixées par décret" ;

et dans l'article 4 lire avant "il y a recidive ••• "

- "Par dérogation à l'article 44 du code pénal"

Ces observations faites, votre intercommission
vous demande d'adopter ce projet de loi, s'il ne soulève de votre part
des objections majeures.
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REPUBLIQUEDU SENEG.AL
Un Peuple - Un But - Une Foi. N° 77-55 PM.Soo.SL

L o l

relative à l'application de la règlementation ~1
matière de transcription des langues nationales.

L'ASS~IDLEENATIONALEa délibéré et adopté, en sa séance du
LUNDI28 MARS1977

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit:

ARTICLEPREMIER- Toute pUblication, périodique ou non, tout ouvrage, tout écrit
destiné à ~tre diff~~é dans le public et rédigé en langue nationale devra faire l'ob-
jet d'un avis favorable, préalable à sa diffusion, d'une commission instituées auprès
du Ministre chargé de l'Education nationale. Le contr81e de cette commission ne pour-rn
strictement porter que sur la conformité de la publication ou de l'ouvrage examiné à
la réglemC'ntation en matière de transcription des langues nationales. En encun cas,
il ne pour-r-a porter sur la nature et le fond du texte en cause.

ARTICLE~!.": Nonobstant les sanctions administratives qui seront fixées par décret,
seront pl~~.,>"d'un empri sonnement d'un à troi3 mois et d'une amende de 20.000 à
l Millier. r:,-~ francs ou de l'une de ces deux peines seulement ceux qui auront contre-
venu aux (::~[;positions de l'article premier de la présente loi ou qui auront par un
moyen de '-l:fÎusion publique, sciemment violé les règles régissant la transcription des
langues m;:tionales, telles qu'elles sont fixées par les dispositions législatives ou
réglementair.::s.

Les ~Q~l1èàtî'Oft§~~s 'ouvrages concernés pourront ~tre saisis par l'autorité
adminis tra ti ve •

ARTICLE30- La détermination des personnes responsables s'effectue selon les règles
définies aux articles 270 à 272 et 276 du Code Pénal.

ARTICLE4.- En cas de récidive, le minimun et le maximumde l'amende seront doublés.
Par dérogatlion,..,-à'~a..-:l·e.r:.ticle44 du Code Pénal, il y a récidive lorsque, dans les deux
ans qui précèdent le jour ou l'infraction a été commise, il a été prononcé contre le
délinquants une condarrlla'6ion' définitive pour infraction à la présente loi.

Fait à Dakar, le 10 ~vril 1977

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Par le Président de la Répub.Li que
le Premier !'finis tre "
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Léopold Sédar SENGHOR
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